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Bataille décisive sur les droits d'auteur
LE RÉSUMÉ

Le Parlement européen doit
cMdder ce nwn:NdIlI"II nt

prtt à. ~ la ""--du drolt d'lUteur.

LIt •.••• dIvIH 1e5 défi!f'l-
selJf5 d'un mtemet libre et
ceux qui veulent le brider

pour forcer les géants 00 net
a partager leurs gains avec
les createurs de contenu.

Si le Parlement ne s'accorde
pas sur le sujet cette

semaine, le doSSIer poumdt
1ft ~ lla proeMtne•••••••••
FRÉDéRIc RaHART

La bataille qui a fait rugI: début juîl-
let à la plénière du Parlement euro-
péen s'est po.urs~i~e en s,our~e ~
la fm du mOIs ci aout et s appr!.'te il

rrjaillir cette semaine ilStrasbourg.
Les députés !.'Ufopéens tentent de
définir une position cOlJUIlune sur
la manière d'adapter les règles sur le
droit d'auteur il l'ère du numérique
roi. Et COlIlllU· en juillet, le débat

prend la fonne d'une bataille ran-
gée. D'un côté, ceux qui réclament à
cor et à cri une réfonne qui pennet-
trait notamment aux éditeurs de
presse qui Ont vU lrnrs rèvenus si-
phonnés par les géants du ~b de
retrouver des marges. De l'autre,
ceux qui dénoncent un texte liberti-
cide. La dirKtive en chantier, propu-.
sée en 2016 par la COl1llJÙ5sionel11'lr
péenne, a fait l'objet en mai d'un ac-
cord au Conseil des ministres

européens. Mais le Parlement bute.
Début juillet, dans une ambiance
Hectrisée par un lobbying intense,
les eurodéputés réunis en plénière
avaient refusé le mandat de négocia-
tion que leur proposaient leurs pan.
de la commission des Affairesjuri-
diques. Après des semaines de trac-
tations en coulisse et 252 amende-
mmts sur la table, ils tentent un
nouveau vote ce mercredi. Un échec
compromettrait l'adoption de la
nouvelle loi européenne d'id la fin
de la légr;I.aturr.

Les revenus des éditeurs
Cette nouvelle "mooembatiom des
règles du droit d'auteur (la prén';-
dente date de 2001) fait polémique
sur deux pomts essentiels.

le premier concerne le rapport

de force entre les éditeurs de presse
et les géants du web.Le projet dedi-
rective prévoit en son article 11d'in-
troduire des "droits voisins» que les
éditeurs de presse pourraient récla-
mer aux platefonnes et médias so-
ciaux comme Google News ou Face-
book. Ces dernières devraient verser
aux Mitl'urs des reDevances propor-
tionnelles aux contenus qu'elles ell-
ploirent. Pour répondre il la crainte
que les plateformes plus modestes
n'ai!.'nt pas les reins assez soUdes,le
rapportl'uraUemand du texte, Axel
Voss (PPE, conservateur). propose
dans ses amendements de limiter la
contrainte aux grandes plateformes,
en sortant les petites et moyennes
entreprises du périmètre du texte.

La réforme est un indispensable
retour des choses. clamentles entre-
prises concernées, ainsi que 1.01 plu-
part des associations de journalistes.

Selon Catherine Anaa ux. secrétaire
générale du lobby d!.'s éditeurs
belges La Presse.œ (qui représente
notamment Mediafin, éditeur de
l'Echo), l'article 11 "pmnettm ù la
presse de strJbiliser ses emplois el de
poUT.!lJilffe su mission dénwcratique
lJasie 5urunjounlalisme professionnel
de qtJalit~, (lU sein d'ulle plumlité dl"
médias». Ce lWldi,la Fédération eu-

ropéenne des journalistes (EFJ) il
lancé un üppel aux eurodéputés
pour qU'ils soutiennent la dJrective,
qui représente une mIe opportunité
de renforcer la communauté créa-
tive européenne .• C'est le mOlI1l"I'Jt
pourl'UE d'envoyr'r un signal fartaux
gênémr!a/lSfutuT'eS qui wulentmeret
être t>quitabletnellt rérilllllérks pour
leurs enlaciOns>,plaide l'organisation.

Les géants du web et leur
armada de lobbyistes clament
qu'une telle mesure aurait pour
effet de brider la diffusion de l'in-
rormation en ligne. À eôté de l'op. Aprè-s lUl débat ce mardi après-
position d'intérêts économiques midi à Strasbourg, les eurodrtputés
s'aligne également une opposition voteront ce mercredi sur le coup de
idéologique à la mesure.QuJ vient midi. Si le texte est adopté, le
notamment des rangs écologistes, Parlement aura do Ile un mandat
.Le vrai problème, ce TI 'est pas qUl' Il'S pour négocier avec le Conseil cu-.
plates{ornll's plagient les contenus législateur. Dans le cas contraire, le
des joumrnlJ(,. mm's qu'elles détour- dossier retombera dans les limbes
lient les m't'IJUS publiritaires)}, estime du Parlement.

le Belge Philippe Lamberts .. Ie,ur L'article 11 OIpermettra
chef de file au Parlelllent. .S. 1011
Vl'utaugmellterlepouvoirdenégocill- à la presse de stabiliser
hall des u.l'unu droit • .Y U d'uutres ses emplois et de
mllnières de le fuiR!' tju'rn imposant poursuivre sa mission
des droits voisins pour éditelJrs. démocratiquelt
plaide-t-il JI! n'accepte pas le procès •
en sorcellerie qui veut dire que si pas CATHERINE ANCIAUX
d'accord OVf(' la fonnulotion llctllelle, SECRËTAIRE GÈNËRALE
vous êtes pour l'éCVIIO mie du plagiot.p DE LA AAESSE.BE

L'autre grand sujet de confronta-
tion concerne ce que les opposants
à la directive dénoncent comme le
filtrage du web. L'article 13 de la di-
rective forcerait les platdonnes en
ligne comme YouTube à s'assurer il

priori que les contenus que leurs u ti-
lisateurs diffusent ne violent pas le
droit d'auteur. L'objectif est id en-
core d'assurer une meilleure rému"
nération des créateurs de contenu-
de réduire l'.écart de valeur". le dé-
calage entre les bénéfices que les
plates-fonnes en ligne retirent d'un
contenu et çe que les auteurs perçoi-
vent. Mais cette mesure néœssiterait
la mise en place de fùtfl"s ilutoma-
tiques - Wle «ttupe saliSprkédent vers
ra transfomiùtirm d'Internet d'une plù-
tefornH'oUlI(>rte de partage etd'illnovo-
riOi! t'Il un outil dl' SlIrvt'iIlonfe et dl'
mntrôle rlUtomutisi dl' ses utilisateur;>,
déplore notamment l'inventeur du
web Tim Berners-Lee.
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